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Secteurs à enjeux environnementaux concernant la biodiversité sur le territoire communal, à l’écart de l’emprise 

concernée (point rouge) par la révision allégée n°1. 
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Secteurs à enjeux environnementaux concernant la ressource en eau sur le territoire communal, à l’écart de 

l’emprise concernée (point rouge) par la révision allégée n°1. 
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Mesures proposées pour éviter, réduire ou compenser ces incidences : 
 

Sans objet dans la mesure où il est considéré que le contenu de la révision allégée n°1 
du PLU qui ne porte que sur un aspect réglementaire, passage en zone urbaine d’une très 
faible emprise (750 m2) d’une unité foncière inscrite en partie en zone urbaine (partie bâtie) 
et en zone naturelle (partie non bâtie), située à l’écart des périmètres de sensibilités 
écologiques ou des secteurs à enjeu au titre de la ressource en eau, n’a aucune incidence 
sur les secteurs présentant un intérêt pour la biodiversité ou encore sur la ressource en eau. 

 
 

• Autres incidences éventuelles sur l’environnement : 
 
Le territoire communal est concerné par les enjeux environnementaux significatifs 

concernant les risques naturels (secteur inondable de la vallée de l’Oise, aléa fort à nappe 
sub-affleurante au titre des remontées de nappe). En revanche, les enjeux 
environnementaux sont limités pour ce qui concerne les nuisances et la qualité de l’air, ou 
encore la santé.  

L’aléa de remontée de nappes est moyen à nappe sub-affleurante sur l’ensemble du 
territoire communal. 

Les aléas de risques naturels par rapport aux ruissellements et aux coulées boues sont 
faibles à moyen sur les tissus urbanisés de la commune.  

 Les aléas de risques par rapport au phénomène de retrait – gonflement des argiles sont 
déjà pris en compte au PLU (règlement écrit). 
 

  
 
 

Secteurs à enjeux environnementaux concernant les coulées 
de boues sur le territoire communal (point rouge correspondant 

au terrain concerné par la révision allégée n°1) 

Secteurs à enjeux environnementaux concernant les 
remontées de nappe sur le territoire communal (point rouge 

correspondant au terrain concerné par la révision allégée n°1) 
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Les parties du territoire communal concernées par le Plan de Prévention des Risques 
d’inondation (PPRi) de l’Oise, se situent au sud de la voie ferrée (ligne Paris – Saint-
Quentin). Le terrain concerné par la révision allégée n°1 du PLU se trouve au nord de cette 
ligne et n’est donc pas impacté. 

 
Il n’est pas constaté d’incidences notables sur les autres enjeux environnementaux 

impactant le territoire communal de Longueil-Sainte-Marie, dans le cadre des 
ajustements apportés au dossier de PLU par cette procédure de révision allégée n°1. 

En n’étant concernée que par l’aléa de nappe sub-affleurante, l’unité foncière faisant 
l’objet de la réduction de la zone naturelle sur 750 m2 pour une inscription en zone urbaine 
(UB) n’est pas susceptible d’engendrer des incidences notables sur l’environnement. Il 
convient de rappeler ici que la construction sur sous-sol est interdite dans la zone urbaine 
(UB) au règlement du PLU et qu’il est demandé de maintenir en surface non 
imperméabilisée (partie en pleine terre) au moins 40% de la superficie d’un terrain qui 
recevrait une nouvelle construction. 

 
En conséquence, l’ajustement apporté au PLU n’est pas de nature à avoir des incidences 

négatives sur les biens et les personnes au titre des risques naturels, des pollutions ou des 
nuisances. Le principe d’évitement est donc retenu. 
 
 
Mesures proposées pour éviter, réduire ou compenser ces incidences : 
 

Sans objet dans la mesure où il est considéré que le contenu de la révision allégée n°1 
du PLU qui ne porte que sur un aspect réglementaire, passage en zone urbaine d’une très 
faible emprise (750 m2) d’une unité foncière inscrite en partie en zone urbaine (partie bâtie) 
et en zone naturelle (partie non bâtie), située à l’écart des secteurs soumis à des risques ou 
à des nuisances, n’a aucune incidence sur l’environnement. 

 
 




